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ACCUEIL DES CHERCHEURS ETRANGERS EN ILE-DE-FRANCE

titulaires d’un diplôme de doctorat ou équivalent, post-doctorants,

professeurs invités, en année sabbatique, etc.

à l’exception des étudiants.

Mode d’emploi

La Conférence Régionale des Organismes de Recherche en Ile-de-France (CORIF) animée par le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie a mis en place un processus d’accueil des chercheurs étrangers en Ile-de-France via le Bureau d’Accueil des Chercheurs Etrangers (BACE) de la Cité internationale universitaire de Paris.

Qui peut s’adresser au BACE ?

•
le chercheur étranger lui-même

•
son laboratoire d’accueil

Pourquoi ? Trois compétences sont associées au BACE pour répondre à l’ensemble des attentes des chercheurs étrangers et de leurs familles :
•
la Cité internationale universitaire de Paris (CiuP) dispose de 240 logement meublés dans Paris, du studio au T3, réservés aux chercheurs quelle que soit la durée de séjour, et d’une offre complète de services pour faciliter l’intégration en Ile-de-France : cours de français, programme culturel, rencontres entre chercheurs, etc.

•
la Fondation Kastler (FnAK), spécialiste des formalités de séjour (visa, titre de séjour, couverture sociale, impôts…) et des conseils pratiques (assurance, apprentissage du français…), offre un éventail de services adaptés au cas par cas.

•
Science Accueil assure le logement de plusieurs centaines de chercheurs chaque année, pour le moment sur le secteur Paris-Sud, grâce à un réseau de propriétaires et à une base de données de plus de 1000 logements meublés.

Quand ? Anticiper est la clé d’un séjour réussi, pour l’invité comme pour l’hôte :

•
dès que le projet de séjour est décidé, même plusieurs mois avant l’arrivée en France,

•
jusqu’à 30 jours avant, pour obtenir un logement à la CiuP,

•
à tous moments pour le reste des services.

Comment ?

Par inscription en ligne auprès de la CiuP : http://www.ciup.fr/ rubrique « chercheurs étrangers ».
Parallèlement, la mise en place d’un protocole d’accueil est indispensable à l’accomplissement de toutes les formalités ; il accélère le traitement des demandes et optimise les relations entre le chercheur étranger, le laboratoire, la Délégation et le BACE. Pour l’élaboration de ce protocole, il convient de prendre impérativement contact avec le correspondant « chercheurs étrangers » de la Délégation : 

Michel Paraskiova – service des ressources humaines

Téléphone : 01 56 70 76 36

Mél : michel.paraskiova@dr3.cnrs.fr

Contacts :

BACE
17 boulevard Jourdan 75014 Paris – Tél. : 01 43 13 66 28/42 - Fax : 01 43 13 66 26 - Mél : Carine.Morotti-Garcia@ciup.fr ou Veronique.Gillet-Didier@fnak.org

FONDATION KASTLER 
http://www.cnrs.fr/fnak

SCIENCE ACCUEIL
http://www.saclay-scientipole.org/science-accueil/
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